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Motifs modifiés 

MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(Prononcés à l’audience à Winnipeg (Manitoba), le 17 novembre 2011). 

LE JUGE PELLETIER 

[1] Malgré les observations habiles de M. Fleetwood, nous ne pouvons pas conclure que le juge 

de la Cour canadienne de l’impôt a commis une erreur manifeste et dominante en ne réduisant pas 

de 12 500 $ et de 28 000 $ le revenu de l’appelant pour les années d’imposition 2003 et 2004. À 

notre avis, des éléments de preuve, nommément les factures de l’appelant adressées à Cactus 
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Cowboys, venaient étayer la conclusion du juge de la Cour canadienne de l’impôt. La contre-preuve 

reposait sur le témoignage verbal de M. Welch, que le juge de la Cour canadienne de l’impôt a jugé 

dans l’ensemble peu crédible. La conclusion du juge de la Cour canadienne de l’impôt repose sur 

des inférences et, suivant l’arrêt Housen c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235, les conclusions de fait 

et les inférences de fait sont susceptibles de contrôle selon la norme de l’erreur manifeste et 

dominante.  

[2] L’appel sera donc rejeté avec dépens. 
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